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AÏN SOLTANE (AÏN DEFLA)

10 milliards emportés
dans une poste

Ce jeudi matin là, trois indivi-
dus, bien mis dans leur tenue
vestimentaire, se présentent au
guichet de la petite poste de la
localité de Ouled Belgacem et
demandent à voir le Receveur en
se faisant passer pour des vérifi-
cateurs. Bien sûr qu’ils seront
reçus par le responsable.  

Connaisseurs sûrement du
fonctionnement de la comptabilité
postière, ils arrivent à donner le
change et se font présenter les
documents comptables. A un
moment donné, les «contrôleurs»
demandent un registre qui ne se
trouvait pas dans le bureau. Le
postier va donc chercher le
registre demandé. C’est le
moment que choisissent les soit-
disant vérificateurs pour, en un

clin d’œil, manipuler l’ordinateur
et opérer un virement de 10 mil-
liards sur un  de leurs propres
comptes CCP.  Le reste de l’opé-
ration de contrôle, toujours pour
faire vrai, se déroule normale-
ment. Une fois l’opération termi-
née, nos vérificateurs quittent la
poste sans se presser, jubilant
intérieurement d’avoir volé sans
perte ni fracas, sans violence,
sans arme, sans drame. 

Cependant, i ls attendent
quelques jours  pour opérer un
premier retrait de 40 millions de
centimes du compte qu’ils ont
accrédité de  10 milliards, certai-
nement pour ne pas attirer l’at-
tention des logiciels de sur-
veillance des comptes. Tout se
passe  normalement. Ce retrait a

donc revêtu une opération-test
pour s’assurer que le «vol»
n’avait pas été découvert.
Cependant le Receveur n’a pas
mis trop de temps pour découvrir
le «vol» et l’intitulé du compte
accrédité. Il se dépêche alors de
porter plainte auprès de la com-
pagnie de la Gendarmerie de

Djendel, territorialement compé-
tente.  Ce sont les éléments de la
Brigade de Gendarmerie de
Miliana  qui entament des investi-
gations et finissent par donner
des résultats. 

Le titulaire du compte sur
lequel a été opéré le retrait de
40 millions est alors identifié et

interpelé. Soumis à interrogatoi-
re, le bénéficiaire du retrait finit
par donner l’identification des
deux autres membres ayant par-
ticipé à l’opération de «vérifica-
tion». Les trois  individus sont
alors remis aux services de la
Gendarmerie de Djendel pour la
suite de l’enquête. 

Dimanche dernier, les trois
mis en cause dans cette affaire
de vol  par «effraction informa-
tique» ont été déférés au parquet
de Khemis Miliana trois jours
après, soit dimanche 20 janvier.

Apres les avoir entendus, le
procureur de la République les a
placés sous mandat de dépôt.
Selon nos sources, deux des
accusés résident à Khemis
Miliana tandis que le troisième
larron  demeure dans la commu-
ne de Aïn Soltane. 

Le progrès informatique est
aussi à double tranchant puisqu’il
peut aussi servir à voler l'argent.

Karim O.

Le jeudi 17 janvier dernier, la petite poste de la localité
de Ouled Belgacem, dans la commune de Aïn Soltane,
daira de Aïn Lechiakh, a été victime d’un hold-up d’un
genre nouveau selon un procédé premier du genre tout
au moins dans la Wilaya de Aïn Defla.
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SIDI BEL-ABBÈS
Arrestation
d’un dealer 

Dans la journée de vendredi dernier
et suite à des informations parvenues à
son niveau, la police de Sidi Ali
Boussidi, dans la wilaya de Sidi Bel-
Abbès, a improvisé un point de contrôle
en plein centre-ville de la localité, pour
intercepter un véhicule signalé. 

Une fois ce dernier immobilisé, la
fouille de la voiture a permis la décou-
verte de 500 g de kif traité en plaquettes
de 100 g. Interrogé, le conducteur du
véhicule a reconnu s’être procuré la
quantité de kif dans la wilaya de
Maghnia pour son écoulement dans la
localité.

Le mis en cause, âgé de 32 ans, a
été arrêté et sera incessamment déféré
devant le procureur de la République de
Sidi Bel Abbès. Le véhicule et la quanti-
té de kif ont été saisis.

A. M.

AÏN-TÉMOUCHENT
Chute de plusieurs

poteaux électriques 
due aux rafales 

de vent
Les vents violents qui ont soufflé

ces derniers jours dans le pays et parti-
culièrement dans la wilaya de Aïn-
Témouchent, ont causé la chute d'une
dizaine de poteaux électriques, ce qui a
engendré quelques perturbations dans
le réseau de la distribution de l’énergie
électrique dans les communes de
Terga et Aïn-Tolba. 

La célérité des interventions des
agents de la Sonelgaz a permis le réta-
blissement du  réseau électrique, au
profit de ces localités touchées par les
intempéries. 

Les rafales de vent ont aussi déraci-
né quelques arbres et cassé des
branches d'arbres à travers les diffé-
rentes communes de la wilaya.

S. B.

114 MORTS SUR LES ROUTES DE BOUMERDÈS EN 2012

Augmentation alarmante 
de la violence routière

Cet indice a atteint 0,17 en
2012. C’est par ailleurs, révélateur
en matière d’augmentation de vio-
lence sur les routes de la région.
A noter que ces calculs ne sont
pas ceux des gendarmes. Pour
revenir au bilan  annuel des activi-
tés du Groupement de
Boumerdès présenté à la presse,
par le colonel Attaya, chef du
groupement par intérim, il est fait
état de 114 décès enregistrés,
l’année écoulée. 

687 accidents de circulation
avec dommages corporels, ont
été pris en charge durant la même
période par les différentes unités
de la Gendarmerie nationale de
cette localité. Durant la même
année, 1 209 personnes ont été
blessées.  Ce sinistre bilan n’indi-
quait que 70 morts en 2011 (0,11
mort par accident entraînant des

dommages corporels) et 1 069
blessés déplorés dans 630 acci-
dents de circulation mettant en
cause la sécurité physique des
personnes. 

C’est une augmentation de
62,86% s’agissant des accidentés
ayant perdu leur vie et 13,10%
concernant les blessés. «95% des
accidents de circulation sont pro-
voqués par des défaillances
humaines» a affirmé l’officier char-
gé de la circulation routière au
Groupement de la Gendarmerie
de Boumerdés. 

En clair ces défaillances pro-
viennent de l’excès de vitesse,
des violations des dispositions du
code de la route ou des incivilités.
Le colonel ne cache pas ses
appréhensions et craint d’autres
drames. «La répression à elle
seule ne suffit malheureusement

pas à diminuer cette hécatombe.
C’est le problème de tous.»
Effectivement comme le démon-
trent les chiffres concernant par
exemple le retrait du permis de
conduire, la répression n’a pas été
suffisante  pour ne diminuer ni le
nombre d’accidents ni les consé-
quences dramatiques qui en
découlent. En 2011, les gen-
darmes ont procédé à 3 950
retraits de permis. Cette sanction
a augmenté de 325,90% pour
atteindre 16 823 retraits de permis
de conduire durant toute l’année
2012. 

Agressions contre les personnes :
comme dans les centres urbains 

Durant cette rencontre avec la
presse, le colonel et son staff ont
débattu avec la corporation, des
autres volets des activités de la
GN de Boumerdès. Les diffé-
rentes unités de la gendarmerie
ont eu à traiter  durant l’année
passée, 2.111 affaires de crimina-
lité ordinaire – à l’exclusion des
affaires liées au terrorisme —
mettant en cause 932 personnes.

Cette criminalité concerne les
zones rurales. 58,41%  du travail
des gendarmes se rapporte aux
agressions contre les personnes
(1 233 affaires). C’est la tendance
enregistrée par la police en milieu
urbain. En effet, dans 924 affaires
traitées en 2012 par les policiers
de la wilaya, 62,12% concernent
les  agressions contre les per-
sonnes (homicides, coups et bles-
sures volontaires et vols avec
menaces). 

Le bilan des gendarmes confir-
me par ailleurs  le constat de la
police en matière de délinquance
dans le secteur des stupéfiants. Il
y a une consommation en
constante augmentation. Fort
heureusement, la wilaya n’est
pour l’heure pas un centre de tra-
fic  de drogue mais un espace de
transit. D’où la saisie importante
(34 kilos et 445 grammes de stu-
péfiants)  faite par les gendarmes. 

Cette saisie a été réalisée en
grande partie sur les grands axes
routiers reliant la Haute Kabylie ou
l’Est du pays.

Abachi L.

Les habitants des différentes cités des
25 communes de la wilaya de Blida où ont
été construits des locaux commerciaux
destinés à être distribués aux artisans, se
sont plaints contre la transformation de
ces magasins en lieux de débauche.

En effet, sur les 3 500 locaux commer-
ciaux érigés à travers le territoire de la wilaya
de Blida, un grand nombre d’entre eux n’a
pas été distribué à ses propriétaires. Ainsi,

des malfaiteurs se sont appropriés indûment
ces échoppes pour s’adonner tranquillement
à leurs vices et autres perversions  ou com-
mettre carrément des crimes comme ce fut le
cas, il y a quelques mois, dans un local
abandonné situé à la cité AADL à Ouled
Yaïch. Un militaire y a été froidement tué.

C’est pour cette raison que les plaignants
demandent à ce que l’instruction du Premier
ministre relative à l’urgente distribution de

ces locaux soit appliquée d’autant que cer-
tains magasins ont été construits il y a
presque dix ans mais non encore attribués,
alors que des demandeurs ayant bénéficié
de crédits bancaires attendent toujours. Sur
un autre volet, certains bénéficiaires de ces
locaux craignent l’occupation de leurs biens
par peur d’être agressés par les bandes de
malfaiteurs ayant déjà envahi les lieux.

M. B.

La wilaya de Boumerdès a vu en 2012 une augmenta-
tion effarante des accidents de circulation avec, en sus,
son cortège de malheurs. L’indice de risque de mourir,
pour un accidenté des routes de la wilaya de
Boumerdès – à l’exclusion des zones urbaines—, était

BLIDA

Les locaux commerciaux pour artisans
transformés en lieu de débauche


